


 

LES AVANTAGES POUR L’EMPLOYEUR 

DISPONIBILITÉ 
Limitez vos déplacements et gagnez du temps en déclarant 

vos cotisations et salariés à partir du portail, 7j/7 et 24h sur 24. 

 
SIMPLICITÉ 
Gérez votre compte cotisant via une interface intuitive et 

accédez à tout l’historique de celui-ci en quelques clics. 
 

RAPIDITÉ 
Réduisez le temps consacré à l’accomplissement de vos 

obligations vis-à-vis de la CNPS et consacrez plus de temps à 

votre activité. 
 

 AVANTAGES POUR LE TRAVAILLEUR  

LES AVANTAGES POUR LE TRAVAILLEUR 

DISPONIBILITÉ 
Limitez vos déplacements et gagnez du temps en faisant vos 

demandes de prestations  à partir du portail, 7j/7 et 24h sur 

24. 

 
SIMPLICITÉ 
Suivez votre carrière et faites des simulations sur une 

interface intuitive et accédez à tout l’historique de celui-ci 

en quelques clics. 
 

RAPIDITÉ 
Recevez rapidement vos pièces administratives et consacrez 

plus de temps à votre activité. 
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TÉLÉDÉCLARATION 
Saisissez en ligne l’ensemble de vos déclarations de 

cotisations et déclarer vos travailleurs si vous êtes employeur 

ou vos demandes de prestations si vous êtes travailleur. 

Enregistrez vos déclarations en cours de saisie puis confirmez 

leur transmission définitive quand vous le souhaitez. 
 

SIMULATION 
Simulez vos déclarations de cotisations si vous êtes 

employeur ou simuler votre pension de retraite si vous êtes 

travailleur 

 

  AUTRES FONCTIONNALITES
 Demande d’attestation de mise à jour 
 Demande d’attestation d’immatriculation 
 Demande de mise à jour employeur et travailleur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

LES FONCTIONNALITES DU PORTAIL 
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